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Chères concitoyennes, 
chers concitoyens,

L'hiver s'est bien installé à Noble-Contrée, 
recouvrant nos coteaux de blanc. Tandis que la 
nature se repose, notre administration et notre 
Conseil communal en profitent pour tirer un bilan 
de cette première législature. Ce coup d'œil dans 
le rétro souligne les nombreuses réalisations 
menées ainsi que les projets à venir, grâce 
notamment à la fusion.

Nous profitons de ce dernier numéro de l'année 
pour remercier :

- les associations villageoises qui œuvrent toute 
l'année pour proposer un large panel d'activités 

culturelles et sportives, à l'attention de 
toutes les générations ;

- les entreprises locales, qui sont le 
moteur économique de notre région ;

- et enfin vous, chers habitants de 
Noble-Contrée, qui écrivez chaque 
jour l'histoire de notre commune.

Nous vous souhaitons de belles fêtes 
de fin d'année et tout le meilleur pour 
2025 !

  Chargée de communication
Anaïs Zufferey

Nous vous informons que le guichet d'accueil 
communal sera fermé à partir du mardi 24 
décembre 2024 à midi.

Il rouvrira ses portes à partir du jeudi 2 janvier 
2025 à 8h00. 

Nous vous remercions de votre compréhension 
et nous réjouissons de votre prochaine visite.

Fermeture de notre 
guichet d'accueil 
durant les fêtes

Vins chauds de l'Avent de la SD
de Veyras
Les odeurs de cannelle, les saveurs des 
mandarines et du pain d'épices sont 
des incontournables de la période de 
l'Avent.

Dans cet esprit, la Société de 
développement de Veyras vous convie 
à ses traditionnels vins chauds qui 
ont lieu les vendredis dès 18h aux 
emplacements suivants :

•	 13 décembre 2024 : Route des 
Fontanettes 4

•	 20 décembre 2024 : Terrain des 
Crêtes (avec le Tohu-Bohu festival)

La première rencontre s'est déroulée le 
6 décembre dernier à l'école de Veyras, 
dans le cadre de la Saint-Nicolas. 

Toutes les informations pratiques se 
trouvent sur le site de la SD de Veyras : 
www.sdveyras.ch . 

Spectacle de Noël de l'école de 
Venthône
Les élèves de l'école de Venthône se 
réjouissent de vous présenter leur nou-
veau spectacle de Noël intitulé "Pla-
nige enchanté" aux dates suivantes :

•	 Mardi 17 décembre à 14h30 :  
représentation réservée à nos 
aînés

•	 Jeudi 19 décembre à 19h30 :  
représentation publique

L'entrée est gratuite et un chapeau 
vous attendra à la sortie.

Pour les personnes souhaitant y appor-
ter des gâteaux faits maison, ils sont les 
bienvenus afin de partager un moment 
de convivialité à l'issue du spectacle. 

Emplois jeunes pour l'été 2025
Notre commune recherche des jeunes 
âgés de 15 ans révolus et domiciliés sur 
notre commune afin de participer à 
diverses tâches auprès du service des 
travaux publics ou de la conciergerie.

Les postulations sont désormais 
ouvertes jusqu'au 24 janvier 2025. 
Pour ce faire, inscrivez-vous sur notre 
site www.noble-contree.ch , sous la 
rubrique "Pratique", "Emplois", où vous 
trouverez tous les renseignements 
utiles (conditions d'engagement, 

formulaire d'inscription, périodes de 
travail, etc. ).

Nous nous réjouissons de recevoir les 
candidatures de jeunes motivés !
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Bilan de législature
À l’heure du bilan de cette première législature, le Conseil com-
munal et notre administration sont heureux de vous présenter les 
principales réalisations de ces quatre années. Fixés lors de l’entrée 
en vigueur de notre nouvelle commune, plusieurs objectifs ont dé-
sormais été concrétisés grâce à la fusion alors que d’autres sont en 
phase de réalisation. 

Conseil 
•	 Passage de 15 à 7 élus suite à la fusion
•	 Climat de travail et saine collaboration
•	 Création de commissions communales composées de citoyens 
•	 Disponibilité, écoute et action guidée par le bien commun 

Administration 
•	 Qualité d’accueil et des prestations à l’attention de nos habitants
•	 Gestion des ressources humaines: maîtrise des charges de per-

sonnel composé de 67 collaborateurs, évaluation, politique sala-
riale, prévoyance

•	 Règlement interne d’organisation communale

Sécurité 
•	 Police de proximité : prévention, soutien, au service des habitants
•	 Pompiers : centralisation du local du feu, remplacement des équi-

pements et véhicules, collaborations régionales
•	 Etat-major de conduite : anticipation d'éventuelles catastrophes 

naturelles, nouvelle salle de commandement, points de rencontre 
d'urgence (PRU)

Territoire et constructions
•	 Aménagement du territoire : révision globale du plan de zones 

(PAZ) et du règlement des constructions (RCCZ), impacts limités 
du dézonage grâce à la fusion

•	 Mesures de biodiversité, concept paysager et vision territoriale

Travaux publics et eau
•	 Approvisionnement en eau potable pour Venthône : station d’ul-

trafiltration de Raugea en collaboration avec Crans-Montana
•	 Préservation des sources et améliorations de l’approvisionne-

ment des réseaux d’irrigation
•	 Entretien durable des espaces verts et des parcs de jeux

Sport et loisirs
•	 Développement des places de jeux : skatepark et pumptrack des 

Hartes, espace Obabao
•	 Soutien accru aux sociétés villageoises
•	 Labellisation "Commune en santé"
•	 Réfection des vestiaires du FC Noble-Contrée en collaboration 

avec Crans-Montana

Energie et environnement
•	 Soutien aux mesures d’économie d’énergie et de mobilité douce
•	 Revitalisation des milieux humides

•	 Gestion des déchets : installation de moloks à Miège et de com-
posts de quartiers, modernisation de nos déchetteries

•	 Labellisation « Cité de l’énergie »

Mobilité
•	 Bus cadencés à la demi-heure
•	 Maintien de l'arrêt du funiculaire SMC à Venthône et projet de 

parc à vélos
•	 Vélos en libre-service

Fiscalité et économie
•	 Fiscalité parmi les plus attractives du canton : adaptation du taux 

d’indexation pour compenser les effets de l’inflation (2 baisses 
d’impôts), aide aux familles et subside à la formation

•	 Accueil de nouveaux commerces et services
•	 Soutien et promotion en faveur des entreprises locales

Ecoles et Structure d'accueil de l'enfance
•	 Ecoles : 360 élèves accueillis dans nos 3 centres, mise sur pied de 

projets pédagogiques et de conférences scolaires, renforcement 
de la Direction des écoles et engagement d’une psychologue sco-
laire

•	 Structure d’accueil de l’enfance : regroupement des crèches-
UAPE sous gestion communale, près de 300 enfants accueillis 
dans nos trois sites, nouveaux locaux aménagés pour l’UAPE de 
Venthône, projet de nurserie

Social et intégration
•	 Programme d’activités organisées pour nos aînés
•	 Accueil des nouveaux habitants et promotion civique
•	 Grande fête de la commune en 2022

Culture et patrimoine
•	 Livre historique sur Venthône
•	 Flânerie des artistes de Veyras
•	 Musée éphémère à Venthône (projet patrimoine)
•	 Médiation scolaire à l’Espace Terroirs de Miège
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Agenda
des manifestations

9 déc. : Assemblée primaire de la 
Commune de Noble-Contrée, salle 
polyvalente de Veyras

13 déc. : Vin chaud de l'Avent de la SD 
de Veyras, route des Fontanettes 4 à 
Veyras

14 déc. : Marché de Noël, Tandem 
Café à Venthône

20 déc. : Vin chaud de l'Avent de la SD 
de Veyras, terrain des Crêtes à Veyras 
(avec le Tohu-Bohu festival)

5 janv. : Fête de l'Epiphanie, 
place du village de Venthône

11 janv. : Soirée "Après-ski" 
du Ski-club de Venthône, 
Tandem Café à Venthône

Ce journal mensuel informe 

nos habitants des actualités 

sociales, politiques et 

économiques de Noble-

Contrée. Il est à la disposition 

des associations ou particuliers 

qui souhaiteraient proposer un 

sujet ou poser une question. 

Pour ce faire, ils peuvent nous écrire à  

communication@noble-contree.ch.

noble-contree.ch 

 	 @noblecontree 

 	@noblecontree 

	 Commune de Noble-Contrée 

App Store  Google Play

Téléchargez notre application mobile en 

scannant les QR codes suivants :

Actualités de nos commerces 
et sociétés
Marché de Noël du Tandem Café : Un grand marché de Noël est organisé le samedi 14 
décembre 2024 de 10h à 20h devant le Tandem Café à Venthône. Une quinzaine d'artisans 
vous proposeront leurs produits du terroir ou d'artisanat. Le Père Noël rendra visite aux 
enfants à 16h00.

Messes de Noël : retrouvez les dates des messes célébrées durant les fêtes :
•	 Eglise de Veyras : samedi 21 décembre 2024 à 18h30
•	 Eglise de Venthône : mardi 24 décembre 2024 à 18h00
•	 Eglise de Miège : mercredi 25 décembre 2024 à 10h00

Fête de l'Epiphanie à Venthône : La Société de développement de Venthône organise une 
rencontre lors de l'Epiphanie, en compagnie des Rois mages, le dimanche 5 janvier 2025 
de 10h à 12h sur la place du village. La SD offre la possibilité de commander une couronne 
des Rois de la boulangerie Taillens à prix préférentiels (couronne de 8 boules à CHF 16.- 
et/ou pithiviers à CHF 20.-) et de la récupérer lors de la fête. Toute personne intéressée 
peut s'inscrire par téléphone au 079 636 21 83 ou par e-mail à sdventhone@gmail.com 
d'ici au vendredi 27 décembre 2024. Un vin chaud sera offert sur place par la commune.

Nous vous souhaitons 
de joyeuses fêtes de Noël !

Avec l'arrivée des frimas de l'hiver, notre 
Police municipale rappelle l'importance de 
dégivrer correctement le pare-brise de son 
véhicule avant de prendre le volant. Le TCS 
délivre de précieux conseils à ce sujet :

•	 Dégager entièrement les vitres. 
L'ordonnance sur les règles de 
la circulation routière oblige les 
conducteurs à garder leur pare-
brise et les rétroviseurs propres. Les 
personnes ne dégageant qu'une 
petite lucarne représentent un danger 
pour autrui et pour eux-mêmes. Ils 
s'exposent à une amende, voire un 
retrait de permis.

•	 Ne pas verser d'eau chaude sur le 
pare-brise, car le choc thermique peut 
le faire se fissurer, voire éclater.

•	 Ne pas démarrer le moteur et le faire 
chauffer inutilement à l'arrêt.

•	 Utiliser un bon grattoir et un spray de 
dégivrage. 

•	 Durant la nuit, utiliser une bâche ou 
une couverture pour recouvrir son 
pare-brise.

•	 Nettoyer régulièrement le pare-brise, 
car les vitres propres retiennent moins 
l'humidité et gèlent moins rapidement.

Notre Police municipale se tient à votre 
disposition pour plus de renseignements, 
par téléphone au 027 564 63 40 ou par 
e-mail à police@noble-contree.ch .

Message préventif de notre Police 
municipale pour l'hiver
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